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  CHARTE DE L’EDUCATEUR 

En exerçant la fonction d’éducateur de l’école de football de l’ :

Association Sportive du Touvet-Terrasse 38 Football Club …
Je suis éducateur de

jeunes, je suis un modèle,
un référent, je me dois de

montrer l’exemple … 
Je m’engage à: 

- Etre présent aux rendez-vous avant l’arrivée des joueurs.
- Respecter les horaires de début et de fin de séances.

- Respecter les installations, et le matériel pédagogique.
- Respecter le planning d’occupation des terrains et vestiaires.

- Animer les séances en tenue de footballeur (survêtement + chaussures de football).
- Ne pas fumer dans l’exercice de mes fonctions (sur le banc de touche, dans les 

vestiaires).
- Appliquer la politique technique du club.

- Mettre en œuvre le programme annuel d’entraînement.
- Organiser et préparer toutes mes séances.

- Participer aux réunions de commission technique.
- Donner le droit au jeu à tous.

- Etre juste concernant l’application du règlement de l’école de football, ainsi que les 
sanctions qui en découlent.

- Ne pas vouloir obtenir un résultat sportif, sans respecter l’éthique de l’activité (fair-
play…)

– Bannir tous types de tricheries, de violences, en compétitions comme à l’entraînement.
–

« L’idéal de la vie n’est pas
l’espoir de devenir parfait, c’est la
volonté d’être toujours meilleur !

… » 


